










































 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA LECTURE PUBLIQUE 
 
 
Entre 
 
Le Conseil Départemental du Var, représenté par Monsieur Jean Louis MASSON, Président, 
domicilié en l’Hôtel de la Présidence du Conseil Départemental sis 390, Avenue des lices- 
83000 TOULON, agissant en cette qualité et dûment autorisé par délibération du 26 octobre 
2022 
 
et 
 
La Commune de Barjols, représentée par sa Maire Madame Cathy VENTURINO-GABELLE 
en application d’une délibération du Conseil Municipal  du … 
 
Préambule : 
 
Le réseau de lecture publique constitue un enjeu important en matière d’accès aux savoirs et 
d’aménagement durable du territoire. Les bibliothèques se sont imposées comme un outil de 
démocratisation culturelle et de cohésion sociale. Dans les communes, la bibliothèque 
représente souvent le seul lieu culturel de proximité dont la présence et l’activité jouent un 
rôle essentiel dans la vie locale. 
 
Conscient de cet enjeu, le Département agit activement pour la promotion de la lecture, du 
livre et de l’action culturelle dans ses territoires. 
 

Souhaitant amplifier les atouts du réseau des bibliothèques  pour les années à venir, le 
Département du Var a adopté lors de son assemblée plénière du 5 mai 2022 un nouveau 
schéma départemental de la lecture publique (2022 – 2026). 

 

Ce schéma départemental de lecture publique affirme la volonté  de : 

         1.  Déployer un projet culturel et social ambitieux dans tous les territoires et pour tous     
les publics 

2. Renforcer l’accompagnement des réseaux et impulser la mutualisation des savoirs 
faire 

3. Relever le défi numérique et lutter contre la fracture numérique 
 
La présente convention a donc pour objectif de rendre plus efficients les divers services de la 
médiathèque départementale en précisant les modalités de son intervention d’une part et les 
prérequis attendus localement. 
 
L’ensemble des services de la médiathèque départementale du Var sont dispensés 
gratuitement aux communes de son réseau. 
 



 
Article 1 : Engagements du Département 
 

Le Département s’engage à : 
 
- Assurer un dépôt de documents, renouvelé périodiquement, selon un planning et 

des volumes définis par la médiathèque départementale du Var à destination des 
bibliothèques partenaires 

- Assurer le passage régulier d’une navette de documents réservés 
- Prêter des outils d’animation diversifiés 
- Proposer chaque année une offre de  formation initiale et continue pour les 

personnels salariés et bénévoles de la bibliothèque. 
 - Promouvoir la culture numérique, donner accès à des ressources numériques et 

en assurer la médiation 
 - Offrir des actions culturelles variées, tout public : spectacles, ateliers créatifs et 

numériques, rencontres auteurs et artistes, prix des lecteurs du Var... 
- Apporter à la commune, aides et conseils techniques, nécessaires au 

développement de la bibliothèque et à la  promotion de la lecture publique, notamment en 
matière d’aménagement des locaux, de construction, de subventions, de constitution des 
collections 

- Soutenir la mise en réseau intercommunale et la coopération locale afin d’optimiser 
les moyens octroyés à la lecture publique 

- Accompagner individuellement chaque bibliothèque dans la rédaction de son 
enquête annuelle destinée au Ministère de la Culture 

 
 
Article 2 : Engagements de la Commune 
 
La Commune de Barjols s’engage à : 
 
- Fournir, aménager et entretenir un local spécifique, aisément accessible à tout public dont 
l’emplacement est signalé et mentionnant les jours et  horaires d’ouverture. 
- Désigner une personne responsable formée (formation de base et formation continue) qui 
sera l’interlocuteur de la bibliothèque auprès de la médiathèque départementale. 
Si le personnel est bénévole, la commune s’engage à respecter la Charte du bibliothécaire 
volontaire du Conseil supérieur des Bibliothèques portée en annexe de la présente 
convention   
- Favoriser la promotion du prix des lecteurs du Var et plus largement de la fête du livre du 
Var (organisation de rencontres, affichage, distribution de marque-pages, …) 
- Favoriser l’accueil d’actions de lutte contre la fracture numérique notamment en facilitant 
l’accès des conseillers numériques départementaux et en organisant des activités autour de 
cette thématique 
- Favoriser le plus largement possible  l’accès à la formation continue proposée par la 
médiathèque départementale et rembourser les frais de déplacement et de repas aux 
bénéficiaires de la formation 
- Ouvrir la bibliothèque à des horaires adaptés au plus grand nombre à hauteur de 8h 
hebdomadaires minimum. 
- Favoriser la gratuité pour tous et la rendre systématique pour les moins de 18 ans 



- Renouveler le fonds documentaire selon le calendrier fixé par la médiathèque 
départementale et restituer  les documents en bon état, classés, dans des caisses adaptées 
prêtées par la médiathèque départementale et restituer systématiquement les documents 
réservés par d’autres bibliothèques 
- Assurer les documents et expositions prêtés 
- Aider aux opérations de manutention lors des livraisons et permettre de disposer d’une 
place de stationnement à proximité de la bibliothèque 
- Tenir des statistiques concernant l’activité de la bibliothèque et en particulier remplir le 
questionnaire annuel du Ministère de la Culture et à en envoyer une copie à la médiathèque 
départementale 
- Dans le cadre d’actions communes, les deux partenaires s’engagent à porter la mention et 
le logo du département du Var sur leurs documents de communication, dans la mesure du 
possible. Les supports de diffusion existants (programmes, flyers, etc.) pourront être mis à 
disposition dans chacune des structures. 
- La commune engage sa responsabilité en vue du maintien en bon état du mobilier et des 
documents prêtés. En cas de dégâts, vols, pertes ou autres dégradations, un 
dédommagement sera assuré par l’assureur de la commune. 
 
 
Article 3 : 
 
La présente convention est valable 3 années à compter de la date de signature. Elle se 
renouvellera par accord tacite entre le Département du Var et la Commune de Barjols. 
La présente convention pourra être dénoncée par chacune des parties avec un préavis de 
trois mois, en cas de non-respect des clauses ou de changement dans la politique 
départementale de développement de la lecture publique. 
 
 
Fait à      Draguignan, le 
 
 
                                                                                   
Cathy VENTURINO-GABELLE                                      Jean Louis MASSON 
La Maire                                                      Président du Conseil Départemental 
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CONVENTION FINANCIERE 2025 
COMMUNE DE BARJOLS – GIP CAFES CULTURES 

 
 
 
Il est convenu ce qui suit entre les soussignés :  
 
La commune de Barjols, Place Capitaine Vincens, représentée par Mme Venturino-Gabelle, maire, 
agissant en qualité de Maire en date du 15 mars 2024, ci-après dénommées par la commune 
d'une part, 
 
Et 
 
Le GIP « Cafés Cultures », Groupement d’Intérêt Public créé le 31 mars 2015 et ayant son siège social 
2 impasse GIRARDON 75018 PARIS 18, représenté par Dominique Muller, Délégué à la Musique au 
ministère de la Culture -DGCA, ci-après désigné par les termes « le bénéficiaire » 
d'autre part, 
 
EXPOSE PREALABLE 

- Vu le code Général des Collectivités Territoriales 
- Vu la délibération n°2024-062 

 
1 - PREAMBULE 
Le Groupement d’Intérêt Public Cafés Cultures assure la gestion d’un fond dédié au soutien de l’emploi 
artistique et technique afin de favoriser l’offre artistique dans les lieux de proximité que sont 
notamment les cafés, bars et restaurants, considérés comme des maillons essentiels du 
développement artistique et culturel des territoires. 
 
La commune de Barjols a donc à cœur de maintenir et développer l’offre artistique et culturelle pour 
les Barjolaises et les Barjolais. 
L’adhésion de la commune de Barjols au GIP Cafés Cultures depuis décembre 2022, par délibération 
n°2022-092, est en ce sens un levier de soutien à l’emploi artistique et technique, de participation à la 
résorption de l’emploi illégal, à la consolidation du statut des artistes et à l’aménagement culturel du 
territoire. 
 
2 – OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions et modalités selon lesquelles la 
commune de Barjols apporte son soutien au fonctionnement général du bénéficiaire en raison de 
l’intérêt local. 
 
3 - DUREE 
La présente convention est conclue pour l’année 2025. Elle prend effet lors de sa signature et prendra 
fin le 31 décembre 2025. 
 
4 – ENGAGEMENTS FINANCIERS ET MOYENS 
La contribution de la commune de Barjols au dispositif pour l’année 2025 est de 3000 euros, dédiés au 
fonctionnement du GIP Cafés Cultures.  
De nouveaux critères sont mis en place à titre expérimental pour l’année 2025 :  

- Un plafond de 1500 euros annuel par établissement 
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- Si en fin d’année des crédits sont encore disponibles, ils pourront être attribués aux 
établissements en fonction de la chronologie des demandes formulées en priorisant les 
demandes faites par les établissements n’ayant pas encore atteints les plafonds. Le cas 
échéant, les CHR ayant atteint les plafonds pourront bénéficier d’un dépassement en donnant 
la priorité à la chronologie des demandes. 

 
5 – MODALITE DE PAIEMENT 
Le règlement s’effectuera par mandat administratif sous les 10 jours suivants la signature de la 
convention par Madame le Maire. 
 
6 – LITIGE 
En cas de litige non résolu par voie amiable, tout contentieux portant sur l’interprétation ou su 
l’application des présentes sera porté devant le tribunal administratif de Toulon. 
 
 
Fait à Barjols 
En 2 exemplaires de 1 page (recto/verso) 
Le ………………….. 
 
 
 
 
Pour la commune                                                                                              Pour le GIP Cafés Cultures 
Cathy VENTURINO-GABELLE                                                                            Dominique MULLER 
Maire de Barjols                                                                                                 Délégué à la Musique 
                                                                                                                              Ministère de la Culture -DGCA 

 
 
 
 
 
 

 






